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Compte-rendu de réunion publique

Rencontre avec le maire
Quartier La Garduère (Angle Chemin de la Garduère et Traverse du laboureur)
31/01/2024 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire : Jean-Paul JOSEPH

● 2ème adjoint : Jean-Pierre CHOREL
8ème adjoint : Roger COQUIN
Conseiller municipal : Jacques BARDET

● Directeur de cabinet : Frédéric METEY

● Police municipale :
Thierry ARLANDIS

● Service technique :
Michel CANAL
Rémi COMPAGNON
Christophe LABROSA
Rocco FAVALE
Florent LARATTE

Délégués de quartier : Dominique DÉON, Emmanuelle ROUET, Bernard PARIS

Introduction par M.le Maire et M. METEY
Présentation des élus, agents et déléguées du comité de quartier Nord-Ouest présentes,
Mesdames Dominique DÉON et Emmanuelle ROUET.

[M.METEY passe le micro au public pour les questions]



Délai du déploiement de la fibre optique dans le quartier

● Délai

Il est prévu que l’ensemble de la commune soit couvert fin 2024. Il convient de se
renseigner auprès de “Var Très Haut Débit”, organisme missionné par le Département qui
pilote le déploiement de la fibre optique sur notre territoire. La Mairie n'est donc pas à la
manœuvre, elle délivre simplement les autorisations de travaux dans l’espace public.
Monsieur le Maire reste néanmoins très attentif et échange régulièrement avec Mme
QUILICI, vice-présidente du Département qui a confirmé le déploiement total sur la
commune d’ici la fin d’année.

● Problématique sur la configuration de propriétés anciennes, et notamment
celles possédant des restanques (impossibilité ou coûts d’enfouissement des
lignes, difficultés liées au terrain,...)

Sur les maisons individuelles, l’enfouissement est à la charge des propriétaires.
Compte-tenu de l’inconvénient des lignes par voie aérienne, il est rappelé que d’autres
prestataires proposent des connexions très rapides et efficaces proche de la fibre optique
(satellite par exemple) pour des coûts d’investissements bien moindres qu’un
enfouissement.

Problématique des sangliers

La régulation des populations de sangliers est assurée par le lieutenant de louveterie (M.
Samat) sous l'autorité du Préfet. La décision et l'organisation d'une battue administrative est
possible mais très complexe et réglementée. Dans ce quartier, compte tenu de la densité et
de la proximité immédiate des habitations, il est impossible d’organiser des battues car les
chasseurs ne pourraient tirer sur les sangliers.
Il convient donc de s’adapter à leur présence en étant extrêmement vigilant et rigoureux
dans la gestion des poubelles (sortir les ordures ménagères au dernier moment pour éviter
d’attirer les sangliers)
Autre option efficace : la mise en place de clôtures électrifiées (3 fils) afin d’éviter que les
marcassins passent car la mère suivra.

La présence de loup aux portes de Bandol entraîne une régulation “naturelle” de cette
population puisque ce prédateur chasse les sangliers, mais peut aussi les pousser à se
rapprocher des habitations.

Chemin de la Garduère

● Voirie

Monsieur le Maire informe qu’une réunion de travail s’est tenue en début d’année en
présence de la Communauté d’agglomération Sud Sainte-Baume (CASSB), et d'Enedis.

Pour la CASSB : il s'agissait de poser les bases du traitement des eaux pluviales sachant
qu'il n'y a pas de réseau EP dans le quartier.



Le traitement des eaux pluviales du chemin de la Garduère se fera alors en gestion intégrée
: rétention sous l'aire de retournement au bout du chemin de la Garduère, ainsi que des
noues infiltrantes le long du chemin au niveau des points bas.

La commune doit engager des tests de perméabilité pour l'implantation des zones de
rétention et les transmettre à la CASSB afin que ces derniers puissent dimensionner
correctement les ouvrages à réaliser.

Pour Enedis : après des études menées, pour faire face d'une part, aux baisses de tension
constatées par des riverains (notamment au bout du chemin de la Garduère), d'autre part, à
l'alimentation des constructions nouvelles, en cours de constructions et restant à venir,
Enedis nous confirme prévoir de renforcer et moderniser le réseau électrique par
l’installation d’un nouveau poste HTA/BT (investissement à la charge d'Enedis).
Ce nouveau poste devrait être posé sur le terrain en face du n°95 chemin de la garduère
(une emprise réservée sur ce terrain a été demandée lors de l'instruction des autorisations
d'urbanisation).

La commune attend de la part d'Enedis les dates d'intervention de ces travaux, lesquels
devraient être entrepris en 2024.
Les travaux de reprise de chaussée par la Mairie porteront donc sur le projet
d'élargissement à 6 mètres avec la mise en place d'un trottoir côté Nord, des logettes pour
les conteneurs (et ainsi ne pas attirer les sangliers) une aire de retournement au bout du
chemin de la Garduère et un un stationnement alternant pour réduire la vitesse des
véhicules.
Les travaux de reprise de chaussée vont aussi permettre une gestion intégrée des eaux
pluviales. Ils pourraient être engagés en fin d'année 2024, postérieurement aux travaux
d’Enedis.

● Foncier

La commune va engager dans les mois à venir, auprès des propriétaires concernés par
l'élargissement du chemin de la Garduère à 6 mètres, les démarches d'acquisition foncière
des parties de parcelles concernées (parties prise en compte dans le cadre de l'instruction
des permis de construire).

Information à part : la Loi APER est venu modifier un point important côté instruction et
délivrance des permis de construire : "hier", toute demande d'extension de réseau Enedis
supérieure à 100 mètres linéaires nécessitait la prise en charge de cette extension par la
commune qui pouvait refuser la demande d'autorisation d'urbanisme au titre que ces
dépenses n'étaient prévues de son côté (cas de l'ancien dossier de M. Marquetti). Depuis
septembre 2023, cette clause a été supprimée et les pétitionnaires peuvent prendre à leur
charge les extensions de réseau Enedis (extensions qui échappent alors à la commune).

Entretien et aménagement du terre-plein situé à proximité de Point P et du Carrefour
et du rond point d’Entrée de Ville

M.CANAL informe qu’un projet d’aménagement communal va être réalisé sur cette entrée
de ville (nettoyage, entretien, aménagement avec essences végétales). Actuellement, les
services techniques revoient le protocole de gestion en matière d’entretien qui permet de
quantifier les actions sur un même site (gestion différenciée).

Des actions d’entretien sont toutefois réalisées en parallèle : nettoyage du terre-plein,



couverture par copeaux de bois etc.

Problème des nids de chenilles

M.CHOREL rappelle que l’emploi de produits phytosanitaires est interdit par la Mairie (ce
que les propriétaires peuvent mettre dans les jardins, les mairies ne peuvent pas les utiliser).
Les traitements de type pulvérisation pour lutter contre les chenilles, moustiques etc. sont en
effet prohibés.

Pour palier à cette problématique et écarter tous risque pour les usagers, la Mairie a mis en
place plusieurs actions :

- l’installation d’une cinquantaine de nids pour les mésanges qui mangent les
chenilles) en lien avec l’association de Ligue pour les Oiseaux (LPO) dans les parcs
de la ville

- le retrait de nids par les services techniques avec une nacelle.

Par ailleurs, plusieurs techniques test sont à l’étude. Parmi-elles :

- la mise en place de piège à phéromone qui s'inspirent des mécanismes naturels
permettant d'attirer spécifiquement un ravageur ciblé

- des billes de paintball contenant une phéromone (gêne la reproduction) qu’on
pulvérise sur les arbres pour lutter contre la chenille processionnaire.

M.LABROSA rappelle que la priorité pour lutter contre les moustiques est de vérifier qu’il n’y
a pas d’eaux stagnantes dans les jardins (en particulier avec les systèmes d’arrosage
automatique).

Fin de la rencontre à 11h40.
Prochaine rencontre le 14 février à 10h30 quartier Canet (Plage Barry)


